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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le 20 décembre 2018, l’Assemblée de Corse approuvait le Pacte d’Investissement
dans les Compétences Corse 2019-2022 (PRIC). 

Ce document stratégique doit permettre à notre Collectivité, tout particulièrement par
les  financements  exceptionnels  qu’il  octroie,  d’accélérer  la  transformation  des
commandes de formation afin de répondre aux besoins des entreprises, grâce à des
approches innovantes, agiles et prospectives.

Le PRIC Corse fait ainsi écho au Contrat de Plan Régional de Développement de la
Formation  et  de  l’Orientation  Professionnelle 2017-2022  (CPRDFOP)  que
l’Assemblée de Corse a adopté, à l’unanimité, en octobre 2017. 

Le PRIC constitue donc un levier financier facilitant pour la Collectivité de Corse la
mise en œuvre du CPRDFOP qui ambitionne d’organiser une réponse de proximité
conforme  aux  attentes  et  aux  besoins  exprimés  tant  par  les  individus  que  par
l’environnement socio-économique.

1. Le contexte et les objectifs

Le présent rapport porte sur la demande d’individualisation de crédits susceptible de
bénéficier  du  PRIC Corse 2019-2022 et  relatif  la  mise en œuvre  du « Dispositif
inter-consulaire territorial de collecte permanente des besoins en compétences
des entreprises ». Deux axes forts du CPRDFOP sont ainsi pris en compte : 

- l’amélioration de la connaissance en emploi et en compétences des territoires.
- l’optimisation et l’adaptation de l’offre de formation pour mieux répondre aux

besoins identifiés.

L’objectif 1  du  CPRDFOP  « Renforcer  l’observation  emploi-formation »  affirme
d’ailleurs  la  nécessité d’organiser  une  remontée  concertée  des  besoins  en
compétences des territoires et des publics, mais aussi un appui et une expertise aux
décideurs et acteurs locaux.

Le « dispositif inter-consulaire territorial de collecte permanente des besoins
en compétences des entreprises » propose de mettre en place une méthodologie
et des outils innovants afin de recueillir, en continu, au plus près des territoires et des
acteurs économiques, les besoins en compétences et en formation des entreprises
et d’identifier les transformations auxquelles elles sont confrontées.

L’objectif de cette démarche novatrice vise ainsi à la fois :
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- à renforcer les approches par les compétences.
- à accompagner les entreprises dans l’identification de leurs besoins, dans une

logique  de  prise  en  compte  des  transformations  des  métiers  et  des
compétences.

-  à faire évoluer l’offre de formation en la rendant souple et réactive.

2. La mise en œuvre du dispositif

Le processus de collecte, pour être innovant et plus efficace, doit pouvoir reposer sur
des  partenaires  pouvant  conduire  une  action  pérenne  et  continue  sur  tous  les
secteurs, tous les territoires et tous les types d’entreprises. L’objectif  est donc de
créer un dispositif territorial inter-consulaire de collecte permanente des besoins en
compétences  des  entreprises  sur  l’ensemble  des  territoires  et  réunissant  les
partenaires référents que sont la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bastia et
du Cismonte, la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Aiacciu et du Pumonte, la
Chambre de Commerce et d’Industrie de Corse et la Chambre Régionale de Métiers
et de l'Artisanat de Corse.

En effet, les chambres consulaires, établissements publics administratifs de l’État,
doivent devenir des nouveaux partenaires au travers de leurs missions quotidiennes
d’acteurs du développement de toutes les entreprises du territoire.

Ainsi, leur connaissance de l’entreprise, leur implantation territoriale, leur expertise
en ingénierie de formation, leur coopération étroite avec l’ADEC en termes d’action
économique et leur intervention au quotidien dans les entreprises, font d’eux des
acteurs/opérateurs  de  terrain  légitimes,  susceptibles  de  réaliser  cet
accompagnement en Corse.

Grâce  à  cette  proximité  de  l’entreprise  en  continu,  ce  dispositif  inter-consulaire
ambitionne à  devenir  cet  opérateur  de  terrain  adéquat  pour  réaliser  une collecte
générale  et/ou  ciblée  en  fonction  des  rencontres  au  fil  de  l’eau  avec  les  chefs
d’entreprise.

3. Les missions du dispositif 

Les missions de ce dispositif consisteraient ainsi :

1 - à regrouper et développer les missions « Relations Entreprises » quotidiennes
des Consulaires au travers d’un dispositif  régional  permettant  un questionnement
permanent des entreprises sur leurs besoins en compétences actuels et futurs et un
accompagnement à la formalisation de ces besoins.

2 – à produire au travers d’une plateforme régionale « Gestion Relation Client » les
données issues de ce dispositif.

3 – à fournir ces éléments de collecte mensuels à la Collectivité de Corse pour la
construction  d’une  offre  de  formation  personnalisée  et  adaptée  aux  besoins  de
l’économie permettant tout autant la mise en œuvre de formation sous trois mois que
l’intégration de données actualisées en vue d’un plan prévisionnel d’actions à court
et moyen terme.

4. Les processus de l’action
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Le référent inter-consulaire désigné, le référent de la Collectivité de Corse au sein de
la  Mission  stratégique et  transversale  Analyse et  prospective  et  les  agents  inter-
consulaires  désignés  pour  la  collecte,  travailleront  en  mode  collaboratif  pour
construire la méthodologie de collecte des données.

Phase 1 du dispositif

Lancement du dispositif la première année avec comme objectifs :

- L’élaboration  des  outils  de  collecte  des  besoins :  grille
d’entretien/questionnaire.

- Le déploiement informatique de la plateforme régionale inter consulaire : 

La CCI de Bastia et du Cismonte possède un outil performant de Gestion Relations
Client avec le logiciel EUDONET qui est déjà déployé sur l’ensemble des sites de la
CCI du Cismonte https://fr.eudonet.com/crm/cci/.

Le dispositif ne nécessite donc pas l’acquisition d’un logiciel. 

Dans ce cadre, le déploiement territorial serait donc immédiat avec la mise en place
d’une  connexion  VPN  et  des  licences  supplémentaires.  Seule  une  action  de
formation serait nécessaire pour les nouveaux agents.

- La  formation  des  agents  consulaires  désignés  au  travers  d’un  plan  de
formation dédié « Relations Entreprises » et volet RH (compétences, métiers,
organisation…).  L’objectif  est  d’acquérir  la  technicité  nécessaire  pour
accompagner  l’entreprise  dans  l’expression  de  ses  besoins,  mais  aussi
pouvoir apporter un conseil sur la gestion des RH de l’entreprise. 
La TPE (95 % du tissu économique) devra faire l’objet d’une attention toute
particulière  ce  qui  fait  aussi  la  nouveauté  d’un  tel  dispositif.  Il  s’agit  de
répondre à la problématique de l’expression des besoins par l’employeur lui-
même, de façon personnalisée tout en lui apportant l’aide nécessaire sur le
volet  RH sachant  que ce type d’entreprises ne possède pas l’organisation
adéquate.

- La mise en place d’une organisation de gestion de la remontée des besoins
auprès de la Collectivité de Corse (méthode et outil informatique). 

- L’élaboration  d’un  plan  marketing  pluriannuel  de  collecte  (face  à  face,
stratégie  digitale,  développement  cross  canal  de  collecte  des  besoins,
réunions d’information, conférences, clubs…).

La  1ère année s’inscrit  dans un cadre  expérimental  et  devra  permettre  de  mieux
appréhender la mise en œuvre des actions post-collecte en terme de déclenchement
des commandes, de logistique, de financement…).

Phase 2 du dispositif

- Organisation  du  suivi  régulier  et  permanent  de  la  collecte  au  travers  d’un
comité  Collectivité  de  Corse/Inter  consulaire  en  charge  de  diffuser
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l’information auprès des services de la Collectivité de Corse notamment pour
la mise en œuvre rapide des formations des demandeurs d’emploi au travers
du programme régional de formation et auprès des autres opérateurs de la
formation.

- Suivi du plan Marketing et programmation du plan d’actions annuel permettant
de déterminer  en  N-1 le  planning des visites  et  les  événements  liés à ce
thème de l’emploi-formation en partenariat avec les acteurs concernés.

- Réalisation d’un bilan annuel et mise en place d’un plan d’amélioration.

À cette démarche seront associés les futurs « opérateurs de compétences » en lien
avec les  branches professionnelles et  leurs observatoires et  le  service  public  de
l’emploi (les prescripteurs auprès de qui les entreprises déposent des offres d’emploi
et qui sont en charge de l’accompagnement des publics en demande d’emploi).

Le présent  rapport  a  pour  objet  au vu des éléments transmis d’individualiser  les
crédits  dans  le  cadre  du  PRIC,  pour  la  mise  en  œuvre  du  « Dispositif  inter-
consulaire territorial de collecte permanente des besoins en compétences des
entreprises », soit 900 000 € pour la période 2019-2022.

C  adencement financier     sur 4 ans : 

300 000 euros pour l’année 2019
200 000 euros pour l’année 2020
200 000 euros pour l’année 2021
200 000 euros pour l’année 2022

Ces crédits sont inscrits au budget de la Collectivité de Corse et seront imputés sur
le programme N4211C.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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